
SYNTHESE DES DEBATS

DISCOURS

SPEED-MEETING





MERCREDI 27 septembre 2023

discours

-

Débat introductif

-

ateliers

-

ALLOCUTION DU MINISTRE EN CHARGE DE L’écologie









 Débat introductif









 AT1

AT1 - Déchets et stratégies bas carbone
mercredi 27 Septembre 2023 à 10h30

Déchets et stratégies 

bas carbone : 

la �lière déchets 

à la manoeuvre

Face au dé昀椀 de la décarbonation balisé par la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC), 
le secteur des déchets opère un virage majeur. Si les obstacles restent nombreux, 
les technologies de transition, associées aux e昀昀orts incontournables en matière de 
sobriété, doivent permettre d’atteindre les objectifs d’ici le milieu du siècle. 

Intervenants :

• M. Antoine BOUSSEAU, président, Fnade
• Mme Caroline CHAUSSARD, directrice RSE, Polyvia
• M. Pierre HIRTZBERGER, directeur général des services techniques, Syctom de Paris 
• Mme Laurence LE COQ, directrice de la recherche et de l’innovation, IMT Atlantique
• M. Mickaël THIERY, sous-directeur de l’action climatique, MTECT/DGEC-SCEE

En France, le secteur des déchets est responsable de l’émission de 15 millions de tonnes 
d’équivalent carbone par an. Si elles ne représentent que 4 % des émissions nationales, il 
n’en reste pas moins qu’elles stagnent depuis 2015. 
Dès lors, le dé昀椀 est de taille pour adapter la 昀椀lière à la Stratégie nationale bas-carbone qui 
vise à la neutralité carbone en 2050. D’ici 2030 par exemple, ses émissions devront avoir 
été réduites par 2,5. Force est de constater que la marche est haute, dans un contexte où, 
facteur aggravant, la production de déchets ne faiblit pas. 

Forte dynamique

Il existe néanmoins de nombreux points qui permettent de rester optimistes. La 昀椀lière des 
déchets fait preuve d’une forte dynamique en matière de réduction d’émissions de gaz à 
e昀昀et de serre. À titre d’exemple, les courbes montrent que l’enfouissement des déchets 
sera divisé par deux en 2028 par rapport à 2010, avec un retard particulièrement faible par 
rapport aux objectifs. Au rythme où vont les évolutions du secteur, ses émissions de GES 
auront diminué d’un tiers en 2030 et de la moitié en 2050 par rapport à 1990. 
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Par ailleurs, tout indique que le secteur se donne les moyens d’augmenter le tri à la source 
des biodéchets et qu’elle se prépare à l’explosion prévisible de la 昀椀lière de la valorisation 
des CSR (combustibles solides de récupération).

L’innovation au secours de la décarbonation

Cependant, un constat s’impose : les investissements dans les technologies de transition 
doivent s’accélérer. Une ré昀氀exion est par exemple nécessaire sur les gaz de nouvelle 
génération, issus notamment de la pyrogazéi昀椀cation, qui pourraient largement contribuer 
à décarboner l’activité de gestion des déchets en utilisant le réseau de gaz naturel qui est 
très bien entretenu. 
Autre exemple : s’il reste un gros travail à faire sur le sujet des émissions di昀昀uses des stockages 
de déchets, la captation et la valorisation du carbone issu des émissions canalisées (fumées 
des unités de traitement entre autres) pourraient rapidement progresser, notamment par 
la mise en place de procédés visant à augmenter la teneur de CO2 dans ces fumées pour 
le transporter et le stocker.

De même, la transformation biologique du CO2 pour produire des microalgues est une piste 
à suivre, ainsi que la minéralisation du carbone pour obtenir des carbonates susceptibles 
d’être utilisés dans le secteur du bâtiment. 

Sobriété et prévention

En conclusion, la 昀椀lière, incontestablement, est à la manœuvre. « Nous sommes en train 
de transformer totalement le modèle du déchet et de ses di昀昀érents usages, a昀케rme Antoine 
Bousseau, président de la Fédération nationale des activités de la dépollution et de 
l’environnement (Fnade). Et nous pouvons vraiment accélérer ». 

Un constat complété par Mickaël Thiery, sous-directeur de l’action climatique au sein de la 
Direction générale de l’énergie et du climat, qui met le doigt sur l’action à mener en amont 
de la production de déchets : « Sobriété et prévention sont un levier fort pour la 昀椀lière. La 
généralisation de l’a昀케chage des impacts environnementaux des produits doit notamment se 
poursuivre ».

Débat enrichi de la présentation de M. Antoine Bousseau, Fnade

AT1 - Déchets et stratégies bas carbone
mercredi 27 Septembre 2023 à 10h30
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AT2 - Les matériaux alternatifs en BTP
mercredi 27 Septembre 2023 à 10h30

Matériaux 

alternatifs en BTP : 

une ressource 

abondante à faire 

accepter

Les matériaux issus du bâtiment et des travaux publics, mais aussi les résidus de 
process industriels, constituent une ressource qui se compte annuellement en millions 
de tonnes. Une fois caractérisés, ces déchets représentent une ressource importante, 
à condition de convaincre des donneurs d’ordre parfois encore trop réticents.

Intervenants :

• Mme Sophie DECREUSE, représentante, Route de France
• M. Samyr EL BEDOUI, ingénieur d’a昀昀aires, Eurovia-Vinci
• M. Philippe FRANCISCO, directeur adjoint matériaux et EC, Cerib
• M. Thomas MUCKENSTURM, directeur technique et commercial, Eurogranulats, 

représentant Afoco
• M. Patrick VAILLANT, directeur de projet en EC et matériaux, Cerema Centre-Est
• Mme Laurence VIORA, présidente, UFCC

« Un matériau alternatif est élaboré à partir d’un déchet non dangereux pour être réutilisé 
seul ou avec d’autres », dé昀椀nit Thomas Muckensturm, directeur technique d’Eurogranulats 
et représentant l’Afoco (Association française des opérateurs sur co-produits industriels). 
En France, ces matériaux pourraient se substituer aux matériaux naturels à hauteur de 200 
millions de tonnes par an.

Les sources de ces matériaux alternatifs sont nombreuses et variées. Elles proviennent 
majoritairement du secteur du BTP (déconstruction, réfection des routes…), mais peuvent 
aussi être des résidus de process industriels. C’est le cas notamment des laitiers sidérurgiques 
ou des laitiers d’aciéries qui fournissent des liants ou des squelettes granulaires pour le 
béton. « Les cendres de centrales thermiques présentent également des caractéristiques 
intéressantes dans le cadre de la décarbonation de la 昀椀lière ciment-béton, précise Laurence 
Viora, présidente de l’UFCC (Union française des cendres de charbon). Avec la fermeture 
programmée des deux dernières centrales à charbon, la ressources va se tarir, mais la France 
dispose d’importants stocks historiques. »
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Sortie du statut de déchet
Le secteur routier est déjà un grand consommateur de ces matériaux alternatifs, comme 
le con昀椀rme Sophie Decreuse, représentante de Routes de France : «  Une grande partie 
des déchets inertes est soit transportée sur d’autres chantiers soit réutilisée directement sur 
place, sans passer par le statut de déchet. Aujourd’hui, le taux de recyclage est d’environ 80 
%. Chaque année, les besoins en granulats sur les routes s’élèvent à 435 millions de tonnes. »

La caractérisation constitue un enjeu majeur pour développer l’emploi de ces matériaux 
alternatifs issus de sources très di昀昀érentes. Le Cerema, établissement public placé sous la 
tutelle du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires a édité des 
Guides d’acceptabilité environnementale pour ces matériaux alternatifs. Ceux-ci présentent 
des caractéristiques géotechniques équivalentes, voire supérieures aux matériaux naturels.

Cependant, certains maîtres d’œuvre ou maîtres d’ouvrage expriment encore des réticences 
à utiliser ce type de produits, comme le regrette Samyr El Bedoui, ingénieur d’a昀昀aires chez 
Eurovia-Vinci : « J’entends encore parfois des donneurs d’ordres me dire qu’ils ne veulent pas 
utiliser des “poubelles brûlées” sur leurs chantiers. » Pire, des cahiers des charges excluent 
encore trop souvent le recours à des matériaux alternatifs.

La sortie du statut de déchet de ces matériaux, et leur analyse sous le prisme de la 
réglementation produit et non déchets, ainsi que leur meilleure prise en compte au 
niveau régional pourraient être une solution pour vaincre ces réticences et améliorer 
l’écoresponsabilité de la 昀椀lière BTP.

Débat enrichi des présentations de tous les intervenants
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AT3 - Traçabilité des déchets : expérience et ajustements
mercredi 27 Septembre 2023 à 10h30

Traçabilité des 

déchets : de nouvelles 

obligations...et des 

opportunités pour la 

�lière

Parce qu’elle permet de véri昀椀er et de contrôler le cycle de vie des déchets, la traçabilité 
s’avère un moyen indispensable pour garantir l’e昀케cacité de l’économie circulaire. Les 
évolutions de la réglementation européenne et française, notamment la loi Agec (loi 
anti-gaspillage pour une économie circulaire) impose de nouvelles obligations aux 
producteurs de déchets. Nouveaux acteurs, nouveaux outils et retours d’expériences 
étaient au cœur de l’atelier 3 des 17e Assises des déchets.

Intervenants :

• M. Jean-Charles CAUDRON, directeur de la supervision des 昀椀lières REP, Ademe
• M.Benjamin DENIS, responsable des a昀昀aires publiques, Séché Environnement
• M. Mathieu HIBLOT, directeur délégué, Écominéro
• Mme Sixtine LE MIERE, directrice performance et digital, Veolia France
• M. Jean-François OSSOLA, adjoint au chef du bureau de la plani昀椀cation et gestion des 

déchets, MTECT
• M. Laurent WILMOUTH, directeur général, Cyclamed

S’assurer que les déchets sont traités de manière responsable, faciliter et optimiser leur 
recyclage… la traçabilité des déchets est plus que jamais un enjeu majeur pour répondre 
aux ambitions de la 昀椀lière. 

De nouveaux outils de dématérialisation
Pour répondre aux nouvelles obligations réglementaires, le ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires a développé deux outils numériques majeurs : 
Trackdéchets, qui répond à l’obligation de dématérialiser la traçabilité des déchets dangereux 
et/ou contenant des polluants organiques persistants (POP), et le RNTDS (Registre national 
des déchets, terres excavées et sédiments). L’objectif à terme est d’interconnecter ces deux 
outils. Si des déploiements sont encore attendus pour le RNTDS, Trackdéchets est déjà 
largement utilisé par les acteurs de la 昀椀lière.
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Impliquer l’ensemble des acteurs
Pour les groupes Veolia et Séché Environnement, la traçabilité est un gage de transparence 
et de crédibilisation de la 昀椀lière. Les grands opérateurs saluent la démarche de co-
construction qui a guidé la création de Trackdéchets, rappelant que l’association en amont 
de tous les acteurs est incontournable. Ces projets de dématérialisation impliquent en 
e昀昀et une transformation totale des process et engendrent des coûts d’adaptation. Les 
opérateurs soulignent de concert la nécessité de ne pas multiplier les outils, dans un souci 
de simplicité. Séché prône ainsi la généralisation de Trackdéchets à l’ensemble de la 昀椀lière. 

Cyclamed n’a pas attendu que ce souhait se concrétise pour utiliser l’outil. Pour l’éco-
organisme dédié au tri et à la valorisation des médicaments non utilisés, la dématérialisation 
permet d’améliorer et de faciliter la traçabilité. À la clé, un gain de temps et une empreinte 
carbone réduite grâce à la suppression des bordereaux papier.

Le bâtiment au rang de nouvelle REP
D’autres secteurs font o昀케ce de petits nouveaux dans le monde des REP. C’est le cas des 
produits et matériaux du secteur du bâtiment (PMSB). Écominero fait ainsi partie des 
quatre éco-organismes agréés pour accompagner les producteurs de ces déchets, qui vont 
des grandes entreprises du bâtiment aux artisans, en passant par les particuliers. Soit un 
gisement de 30 millions de tonnes de déchets à tracer. Chaque livraison est suivie grâce à 
un important réseau de points de reprise (10 000 prévus à terme).

Des données essentielles à la 昀椀lière
La démarche de traçabilité permet de suivre le circuit des déchets depuis leur production 
jusqu’à leur traitement 昀椀nal. Les données collectées par les outils numériques optimisent le 
suivi de la bonne application de la réglementation. Au-delà, elles représentent une véritable 
mine d’informations utiles à l’analyse et aux études statistiques, et, de ce fait, à l’élaboration 
des politiques publiques, comme le rappelle l’Ademe, à condition bien sûr de disposer de 
données 昀椀ables et exploitables.

Débat enrichi de la présentation de M. Jean-François Ossola, Ministère de l’écologie

AT3 - Traçabilité des déchets : expérience et ajustements
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AT4 - Anciennes et nouvelles REP
mercredi 27 Septembre 2023 à 13h45

Anciennes et 

nouvelles REP : un 

système «vertueux» 

mais perfectible

La loi Anti-gaspillage pour une économie circulaire (Agec), votée en février 2020, 
a bouleversé les 昀椀lières à responsabilité élargie des producteurs (REP). L’atelier 4 
des Assises des déchets a permis de faire le bilan de ces trois premières années et 
de questionner les évolutions nécessaires avec une table ronde représentative de 
l’écosystème des REP.

Intervenants :

• M. Maxime ANNONIER, responsable du pôle déchetteries, Trivalis
• M. Vianney BURUCOA, chef de projet développement durable, Décathlon
• Mme Nadia HERBELOT, che昀昀e du bureau des 昀椀lières REP, MTECT/DGPR
• M. Bertrand REYGNER, directeur général adjoint, Ecologic
• M. Hervé SIRENA, vice-président de la commission REP, Fnade

Lancées en France au début des années 1990, les 昀椀lières à responsabilité élargie des 
producteurs (REP) reposent sur le principe du transfert de responsabilité du traitement des 
déchets aux producteurs. 

La loi Agec du 10 février 2020 a bouleversé le secteur. Outre l’extension des 昀椀lières existantes, 
de nouvelles REP ont été créées. À l’horizon 2025, 25 familles de produits seront concernées 
contre 14 avant l’adoption de la loi. « Nous avons mis en place une 昀椀lière sur le tabac, les 
articles de bricolage et de jardinage, les articles de sport et de loisirs ainsi que les matériaux 
et les produits de construction du bâtiment, indique Nadia Herbelot, che昀昀e du bureau des 
昀椀lières REP au sein de la Direction générale de la prévention des risques (DGPR). Le travail 
se poursuit avec les emballages de restauration mais aussi les textiles sanitaires à usage 
unique, la pêche et les batteries. »  

La loi Agec a également permis la mise en place du fonds réparation pour permettre 
d’allonger la durée de vie des produits et ainsi éviter l’achat de produits neufs. Six 昀椀lières 
sont concernées dont les équipements électriques et électroniques – 410 millions d’euros 
sur six ans – et prochainement les textiles. 
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Un système à améliorer
Les participants à la table ronde saluent un système « vertueux » mais perfectible. « Notre 

rôle a complètement changé : on passe d’un principe de pollueur-payeur à producteur-acteur, 
souligne Vianney Burucoa, chef de projet développement durable chez Décathlon. On est 
acteurs dans la conception durable, la collecte, la réparation et le réemploi. » 

« Dans les territoires semi-ruraux, on n’a pas attendu les REP pour mettre des choses en 
place, rappelle Maxime Annonier, responsable du pôle déchetteries chez Trivalis, le 
syndicat départemental de traitement des déchets de la Vendée. Aujourd’hui, on a cette 
énorme machine qui arrive et il y a peu de prise en compte des enjeux locaux et partenariats 
historiques que nous avons mis en place. On a l’impression que tous ceux qui ont fait des 
e昀昀orts ces dernières années ne sont pas récompensés. » Maxime Annonier pointe également 
la nécessité d’une meilleure lisibilité dans les déchetteries : « Un ballon de foot est soumis à 

la REP articles de sport et de loisirs alors que le ballon de plage fait partie de la REP jouets. Ce 
n’est pas intuitif pour le citoyen. » 

« Sortir de l’unilatéralité » 
Pour Hervé Sirena, vice-président de la commission REP de la Fédération nationale des 
activités de la dépollution et de l’environnement (Fnade), le rôle central des éco-organismes 
doit être repensé. « Il faut sortir de l’unilatéralité. Tous les acteurs doivent construire 
ensemble la vision industrielle des 昀椀lières, peut-être en mettant en place des comités de 
stratégie industrielle au sein des 昀椀lières, pour arriver à un système performant et donner 
plus de visibilité. » Nadia Herbelot rappelle l’existence de comités de parties prenantes 
(CPP). « On sait que ça ne fait pas tout mais ça reste une instance intéressante. » Plusieurs 
participants rappellent la nécessité d’informer et de faire de la pédagogie auprès des 
usagers, notamment sur le bonus réparation. 

Des mots pour conclure cet atelier ? « Dialogue », « co-construction de la vision industrielle », 
« tous acteurs », « déchetterie publique et ses agents », « beaucoup de choses à faire »…

AT4 - Anciennes et nouvelles REP
mercredi 27 Septembre 2023 à 13h45
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AT5 - Mieux consommer
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Mieux consommer : 

une responsabilité 

partagée

Lutter contre le gaspillage en consommant moins et mieux, telle est l’ambition portée 
par la loi Agec. Comment réussir à accompagner ses objectifs visant à mieux produire 
et à prolonger la durée de vie des produits ? Comment les secteurs de la réparation et 
du commerce se positionnent-ils ? De quelle manière les citoyens s’en saisissent-il et 
comment les sensibiliser ? Retour sur l’atelier 5 des 17e Assises des déchets. 

Intervenants :

• M. Xavier BRISBOIS, docteur en psychologie sociale et chercheur, Laboratoire Ville 
Mobilité Transport

• Mme Isabelle PETIOT, vice-présidente à la réduction des déchets, Grand Lyon
• M. Gérard QUENOT, administrateur national, UFC Que Choisir
• M. Bertrand SWIDERSKI, directeur RSE, Carrefour
• M. Benoît VARIN, co-fondateur et directeur développement durable, Recommerce

Votée en 2020, la loi Anti-gaspillage pour une économie circulaire (Agec) amène de 
nouveaux objectifs : 

• mieux informer les consommateurs,  
• agir contre l’obsolescence programmée,  
• lutter contre le gaspillage,  
• interdire l’élimination des invendus  
• favoriser le réemploi solidaire ou la réparation.  

Mais dans les faits, si 81 % des Français ont une bonne image de la réparation, seuls 36 % 
d’entre eux le font concrètement*. Le principal obstacle évoqué étant le coût et la démarche 
jugée encore trop contraignante. Comment, dès lors, inverser la tendance pour favoriser 
une consommation plus responsable ? 
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Déconstruire les modèles, redonner du sens
Le premier enjeu est d’interroger les comportements individuels. Ceux-ci, in昀氀uencés par un 
certain déterminisme (éducation, valeurs, richesse), sont aussi le fruit d’une économie linéaire 
— portée par l’ultra-consommation et la croissance — depuis plus de 60 ans. Consommer 
mieux et moins implique donc des changements politiques majeurs, des transformations 
économiques profondes, mais aussi que les modes de vie évoluent. Consommateurs, 
producteurs et politiques… Les responsabilités sont partagées.

Autre frein évoqué : le manque de sens et de visibilité sur des règles pouvant paraître 
arbitraires, à l’instar du tri des déchets en plastique dont les citoyens ne connaissent pas 
toujours le devenir. Information et prévention vont alors de pair pour les inciter à modi昀椀er 
leurs pratiques. Des associations — telles que l’UFC-Que Choisir ou plus localement, des 
collectifs d’habitants — et des collectivités territoriales comme la Métropole de Lyon 
œuvrent en ce sens.

Un État plus contraignant
La prévention ne peut cependant pas tout et, pour parvenir à des changements durables, le 
législateur doit être plus contraignant vis-à-vis des metteurs sur le marché. Pour exemple : 
le suremballage des produits vendus en magasins ou le manque de disponibilités des 
pièces détachées pour faire réparer leurs appareils… Suscitant chez les consommateurs un 
profond sentiment de décalage entre les objectifs de la loi Agec et la réalité perçue sur le 
terrain. 

Autres sujets sur lesquels l’État doit trancher : la concurrence des marketplaces 
internationales vis-à-vis des entreprises françaises du réemploi ou le débat soulevé par les 
fonds de réparation con昀椀és uniquement aux éco-organismes. Associations, collectivités 
locales et acteurs du réemploi et de l’ESS attendent une politique nationale volontariste, 
plus e昀케cacement engagée pour l’économie circulaire. D’autant que, selon Benoît Varin 
— cofondateur de Recommerce et président de la fédération Rcube — le contexte est 
favorable pour que le réemploi prenne de l’ampleur. 

Solutions alternatives et travail collectif
Cette politique volontariste sous-entend un soutien plus important aux acteurs français 
de l’économie circulaire (qui ne seraient pas forcément les plus connus) et aux solutions 
innovantes en matière de production, comme de réparation. 

AT5 - Mieux consommer
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Pour Bertrand Swiderski, directeur RSE et développement durable du groupe Carrefour : 
« En matière de gouvernance aussi, il doit y avoir un changement de paradigme avec une 
gestion par l’ensemble des parties prenantes. Ce n’est pas qu’aux individuels, ou industriels, 
aux producteurs et aux distributeurs de porter la responsabilité ou de se renvoyer la balle. Il 
faut travailler collectivement dans la durée, car changer les comportements prend du temps. » 

* Les Français et la réparation, perceptions et pratiques, ADEME, 2019

Débat enrichi de la présentation de M. Xavier Brisbois, Laboratoire Ville Mobilité Transport

AT5 - Mieux consommer
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R&D innovations : 

à la recherche de la 

qualité parfaite

« Nous avons besoin de R&D pour garantir la qualité de la matière secondaire. » Ce 
constat simple est partagé par tous les intervenants de la table ronde qui ont passé 
au peigne 昀椀n les dernières innovations, parfois en phase de test ou de prototypage. 
À retenir : le papier fait des prouesses, le marquage invisible débarque et les centres 
de tri passent en mode 4.0.

Intervenants :

• M. Gilles DENNLER, directeur de la recherche/CTO, CT-IPC
• M. Gilles LENON, directeur général, Centre Technique du Papier
• M. Marc MINASSIAN, directeur commercial, Pellenc ST
• M. Jean-Christophe POUET, chef du SCEV, ADEME
• M. Benoit SCHNURIGER, responsable d’a昀昀aires, INERIS

C’est une révolution qui a commencé dans nos boîtes aux lettres : le 昀椀lm plastique qui 
enveloppait les journaux et magazines a été remplacé par un emballage papier transparent 
et thermoscellant au grammage faible, le e-bliss. Le secret : la 昀椀bre de cellulose, polymère 
naturel à base d’assemblages de sucres. « Nous développons aujourd’hui de nouveaux 
matériaux sous forme de mousses de cellulose, révèle Gilles Lenon, directeur du Centre 
technique du papier, ce qui nous permettrait d’aller chercher les marchés du polystyrène. »

Le marché s’oriente vers le mono-matériau
L’autre progrès porte sur les gobelets dont la conversion à la cellulose est quasi achevée. 
« Nous sommes passés d’un gobelet plastique à un produit multi-matériaux, puis rapidement 
à du mono-matériau qui simpli昀椀e le geste de tri, qui est totalement recyclable et vers lequel 
le marché s’oriente, reprend Gilles Lenon. Nous sommes parvenus à un gobelet à 97% en 
cellulose, traité en surface avec un polymère biosourcé, recouvert d’un acide gras qui permet 
de rendre le papier étanche. Pour la colle, dernier verrou, nous nous orientons vers le soudage 
par ultrasons. »
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Plastiques alimentaires : objectifs PP et PE
Côté plastique, Gilles Dennler, directeur de la recherche du Centre technique industriel de la 
plasturgie et des composites, con昀椀rme la doctrine des 4 R : réduction, réemploi, réparation 
et recyclage (par l’éco-conception et les cycles de valorisation). Le gros sujet innovation du 
secteur, c’est de permettre aux résines recyclées de polypropylène (PP) et de polyéthylène 
(PE) de venir au contact d’aliments, pour le moment réservé au PET. « La R&D doit nous 
aider à intégrer ces autres plastiques d’emballage, estime-t-il. Nos travaux visent à faciliter 
l’élimination des di昀昀érentes substances que le PP et le PE ont pu absorber durant leur cycle 
de vie. Nous utilisons un traitement au CO2 supercritique pour décontaminer ces plastiques 
recyclés mécaniquement à partir de déchets d’emballages ménagers, a昀椀n de permettre leur 
retour au contact alimentaire. »

Centres de tri : déjà le 4.0
Pour atteindre cet objectif, pas de secret : la qualité du produit est la priorité des innovations 
dans les centres de tri. « Nos clients n’attendent pas de trier, mais de sortir des fractions pour 
valoriser la matière, résume sobrement Marc Minassian, le directeur commercial de Pellenc. 
Il faut donc de la qualité dans les matières triées et ne pas en perdre dans le 昀氀ux entrant. » Les 
trois leviers R&D dans les centres de tri pour accompagner cet objectif sont la multiplication 
des capteurs optiques – jusqu’à 20 dans un centre de tri, et dont l’articulation hardware et 
software marque l’entrée dans une ère 4.0 ; le marquage invisible (ressemblant à du braille, 
il est lu par les capteurs qui ne cherchent plus la matière ou la couleur) ; l’IA (intelligence 
arti昀椀cielle) destinée pour le moment à isoler des événements rares ; le tout porté par la 
nécessité de s’adapter en permanence aux nouveaux matériaux que notre société produit.

Maîtriser le risque dès la R&D
Le risque, inhérent à tout procédé industriel, doit lui aussi être appréhendé dans les 
processus d’innovation et de R&D, comme une étape nécessaire à l’éco-conception et à la 
protection du consommateur. Benoît Schnuriger, responsable d’a昀昀aires chez Ineris, rappelle 
qu’« il faut bien connaître les substances toxiques présentes dans les matières recyclées pour 
trouver un bon mode de séparation et protéger les consommateurs. La R&D est indispensable 
à cette connaissance. » Et de prendre l’exemple d’une PME qui développait un processus de 
pyrolyse et de gazéi昀椀cation. « Cela avait l’air super : des matières solides qui entraient, des 
gaz qui sortaient. Or, il y avait des risques d’explosion ou d’incendie qui auraient pu mettre en 
péril l’outil industriel. » À méditer avant de lancer sa R&D.

Débat enrichi de la présentation de M. Jean-Christophe Pouet, Ademe
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Pratiques illégales, 

police des déchets

Face aux mauvaises pratiques et aux activités criminelles qui subsistent en dépit d’une 
législation fournie en matière de défense de l’environnement, l’État, les collectivités 
ou encore la société civile se mobilisent. Zoom sur des exemples d’initiatives lors de 
l’atelier 7 des 17e Assises des déchets. 

Intervenants :

• Mme Emilie CARROT, responsable de la Brigade Verte, Nantes Métropole
• M. Thierry DEREUX, directoire prévention & gestion des déchets, FNE 
• Mme  Amélie DOMETTE, juriste assistant le Parquet, Tribunal judiciaire de Marseille
• M. Olivier GUICHARDAZ, journaliste, rédacteur en chef, Déchets Infos
• M. Sylvain NOYAU, général de brigade, commandant, OCLAESP

Mieux repérer les tra昀椀cs de déchets et les dépôts sauvages
Les réglementations élaborées depuis les années soixante-dix, tant au niveau national 
qu’européen, o昀昀rent désormais un maillage dense de textes susceptibles de circonscrire 
les délits environnementaux. Pourtant, du vieux meuble usagé abandonné sur le trottoir 
aux vastes tra昀椀cs de déchets organisés par des réseaux criminels en passant par le dépôt 
discret de matériaux de construction au bout du champ, le secteur des déchets ne connaît 
pas de répits en matière de pratiques illégales. Dès lors, de nombreuses initiatives émanant 
notamment des pouvoirs publics voient le jour. 

À Nantes Métropole, Émilie Carrot est responsable de la Brigade Verte qui lutte contre les 
petits dépôts sauvages notamment au travers « d’actions de terrain et de médiations qui ont 
un impact fort » sur la réduction de ces incivilités.
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Nouvelles compétences judiciaires
À Marseille, Amélie Domette est juriste assistant le Parquet du tribunal judiciaire, a昀昀ectée 
à une section spécialisée dans les a昀昀aires de déchets qui n’épargnent aucun espace, 
avance-t-elle. « En 2022, 162 a昀昀aires ont été traitées, dont 6 ont donné lieu à une procédure 
judiciaire », illustrant l’impact de ces nouvelles compétences du tribunal instaurées par la 
loi en décembre 2020. 

De son côté, Sylvain Noyau, général de brigade à l’O昀케ce central de lutte contre les atteintes 
à l’environnement et à la santé publique (OCLAESP), a tout récemment été nommé chef du 
CESAN (Commandement pour l’Environnement et la Santé), créé le 1er juillet dernier. Cette 
création est le signe qu’une véritable police des déchets se met en place, dont l’action 
s’appuie sur le volet répressif autant que sur le volet préventif. « Nous souhaitons former 

100 000 gendarmes sur les infractions à l’environnement, qui sont particulièrement complexes, 
d’autant que la criminalité organisée s’empare désormais des déchets ».

Membre du directoire prévention et gestion des déchets à France Nature Environnement, 
Thierry Dereux fait pour sa part état de la mise en place du projet Sentinelles de la Nature, 
porté par FNE, qui vise à soutenir les lanceurs d’alertes aux atteintes à l’environnement. 
Pour la seule région Hauts-de-France, pas moins de 50 interpellations ont pu avoir lieu 
depuis le début de l’année grâce à cette initiative. 

Le web, une jungle où prolifèrent les tra昀椀cs
En昀椀n, Olivier Guichardaz, journaliste et rédacteur en chef de Déchets Info, souligne la 
nécessité de créer de véritables patrouilleurs de l’environnement sur Internet, tant les tra昀椀cs 
prolifèrent aujourd’hui au grand jour sur le net au travers notamment de petites annonces 
proposant de collecter frauduleusement des déchets à destination de 昀椀lières illégales. 
Pour conclure, tous les intervenants s’accordent à dire que les nombreuses initiatives qui 
voient le jour doivent entrer en résonance pour atteindre leur pleine e昀케cacité. Le dialogue 
et la coordination de tous, services, collectivités, société civile, État, sont des leviers 
d’amélioration considérable pour prévenir et combattre les pratiques illégales à l’origine 
de graves atteintes à l’environnement.

AT7 - Pratiques illégales, police des déchets
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Textiles : 

industrialisation 

du recyclage

En France, seuls 31 % des textiles ménagers mis sur le marché (textiles, linge de 
maison, chaussures) sont collectés après usage. Le reste est soit jeté, soit dort au fond 
de nos armoires. Si le réemploi fonctionne de manière plutôt satisfaisante, la 昀椀lière 
du recyclage peine encore à se développer. Celle-ci doit lever plusieurs freins pour 
passer à une phase d’industrialisation.

Intervenants :

• M. Adam ADAMOWICZ, directeur général, Buitex
• Mme Véronique ALLAIRE-SPITZER, directrice du pôle régénération, Refashion
• M. Alexis GAUTIER, directeur commercial sectoriel, Andritz Laroche sas
• M. Grégory MARCHANT, président, UTT Yarns
• Mme Chloé SALMON-LEGAGNEUR, directrice, Cetia
• Mme Nolwenn TOUBOULIC, ingénieure en charge des textiles, papier, cartons, bois , 

Ademe

Vidons nos armoires !
La Responsabilité élargie des producteurs (REP) concernant le secteur du textile a été lancée 
en 2008. Elle 昀椀xe l’objectif ambitieux de passer de 260 000 tonnes de déchets textiles 
recyclés aujourd’hui à 450 000 tonnes à l’horizon 2028. De nombreuses initiatives voient le 
jour pour accompagner les acteurs de la 昀椀lière, de l’éco-conception des produits à leur 昀椀n 
de vie en passant par la phase de consommation.

Toutes les marques payent ainsi une éco-contribution qui alimente un fonds destiné à 
昀椀nancer cet accompagnement. L’éco-organisme Re-fashion, créé grâce à ce fonds, souhaite 
accélérer la transformation de la 昀椀lière vers l’économie circulaire. « Avec la loi Agec, les 
marques sont incitées à insérer des 昀椀bres recyclées dans leurs produits », note Véronique 
Allaire-Spitzer, directrice du pôle régénération de Re-fashion.
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L’IA pour caractériser les textiles
Cependant, le coût du recyclage textile demeure élevé. Il faut en e昀昀et caractériser les 
produits, connaître leur composition. Aujourd’hui, 50 % du gisement collecté ne contient 
qu’une ou deux matières et peut donc être recyclé. Mais un vêtement qui présente plusieurs 
couches ou qui intègre trois matières di昀昀érentes est très di昀케cilement recyclable. De plus, 
les points durs ou les perturbateurs comme les étiquettes, les boutons ou les fermetures 
éclairs compliquent encore l’opération.

L’industrialisation passe donc par une plus grande automatisation des tâches. Le Centre 
européen des textiles innovants (CETI) a lancé avec l’école d’ingénieurs ESTIA une plateforme 
d’innovation dédiée au tri ainsi qu’au démantèlement des textiles et des chaussures. Cette 
dernière utilise notamment l’intelligence arti昀椀cielle (IA) pour identi昀椀er les produits et les 
orienter vers le bon processus de démantèlement en fonction de leur composition.

Certaines entreprises montrent qu’il est possible en France de proposer des solutions 
industrielles à condition d’avoir accès à un approvisionnement régulier et de qualité. Outre 
les nouveaux vêtements, les textiles recyclés peuvent se retrouver dans les garnitures de 
matelas, comme isolant pour les logements ou encore être utilisés par la plasturgie (textiles 
synthétiques).

Cependant, comme le note Grégory Marchant, président de la 昀椀lature UTT Yarns, « une 昀椀bre 
recyclée est aujourd’hui plus chère qu’une 昀椀bre vierge venue du bout du monde. » Le recyclage 
textile a ainsi besoin de 昀椀nancements pour devenir rentable à terme. Les collectivités locales 
et territoriales ont dès lors un rôle majeur à jouer dans ce développement pour booster la 
collecte et accueillir les industries sur leur territoire.

Débat enrichi des présentations de M. Adam Adamowicz, Buitex
Mme Véronique Allaire-Spitzer, Refashion

Mme Nolwenn Touboulic, Ademe
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Biodéchets : 

échéances 2024

La loi Agec rend obligatoire le tri à la source des déchets alimentaires pour tous, 
particuliers ou professionnels, à compter du 1er janvier 2024. Portées par des 
collectivités, des citoyens ou des agriculteurs, de nombreuses initiatives existent, 
mais il reste du chemin à parcourir, comme l’ont montré les débats de l’atelier 9.

Intervenants :

• M. Mathieu DESCHAMPS, agriculteur-méthaniseur, SCEA Mont aux Roux
• Mme Alexandra GENTRIC, coordinatrice nationale gestion des biodéchets, Ademe
• M. Félix LEPERS, coordinateur projet MONA, FNAB
• Mme Isabelle LOUISET, responsable nationale stratégie et développement, SUEZ 

Organique
• Mme Marianne THIBAULT, coordinatrice, Réseau Compost Citoyen
• M. Jean-François VIGIER, président, SIOM 

Une accélération nécessaire !
À trois mois de l’échéance, seulement un quart de la population dispose de solutions 
adaptées pour répondre à la future réglementation sur les biodéchets, constate l’Ademe. 
L’agence de la transition écologique relève toutefois des projets de plus en plus nombreux 
de collecte et de gestion de proximité dans les grandes villes. Si di昀昀érentes méthodes 
existent, la France semblerait plutôt portée sur l’apport volontaire, là où nos voisins 
européens privilégieraient la collecte en porte à porte. Comme le rappelle Isabelle Louiset, 
de Suez Organique, c’est à chaque collectivité de choisir le modèle qui correspond le mieux 
à son territoire.
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Des projets prometteurs
Le syndicat mixte d’ordures ménagères (Siom) de la vallée de Chevreuse fait 昀椀gure de 
précurseur en la matière. L’organisme a mis en place une collecte hebdomadaire auprès 
de zones pavillonnaires, sur la base du volontariat, qui touche aujourd’hui 3500 foyers 
équipés d’un bio-seau et d’un bac. La volonté citoyenne ne serait pourtant pas un frein 
au développement de ces démarches, selon le Réseau Compost Citoyen, qui compte 
aujourd’hui quelques 900 adhérents, dont des entreprises et des collectivités. 

L’association a développé un projet pilote de composteur en pied d’immeuble sur tout un 
quartier à La Rochelle, soit auprès de 1500 logements : une réussite tant sur le plan de la 
collecte des déchets que de la cohésion sociale.

Informer et convaincre
Mais alors, pourquoi cela n’avance pas ? Comme le rappelle Suez Organique, qui dit nouveau 
昀氀ux dit aussi nouvelles charges. Une étude de la Fnade (Fédération nationale des activités 
de la dépollution et de l’environnement) fait état d’un surcoût de 8 à 15 euros par habitant, 
un poids supplémentaire pour les 昀椀nances des collectivités. 

Il convient alors de bien expliquer aux administrés le bien-fondé de la démarche. Si 
l’engouement citoyen existe, il reste encore une grande partie de la population à toucher. 
Tous les intervenants s’accordent sur le sujet : une campagne de communication s’avère 
indispensable pour informer et accompagner la population. 

Valoriser : un enjeu écologique et énergétique
Si la collecte des biodéchets permet de réduire les ordures ménagères, elle o昀昀re aussi une 
réponse à l’appauvrissement des terres agricoles. Ce retour au sol de la matière, l’agriculture 
en a bien besoin. La baisse de l’élevage a en e昀昀et entraîné une diminution des fertilisants 
indispensables à l’agriculture biologique. 

La Fédération nationale d’agriculture biologique (FNAB) s’est emparée du sujet en créant 
le projet MONA (pour désigner les matières organiques non agricoles), a昀椀n de placer la 
question de la valorisation en amont par un dialogue étroit entre collectivités et agriculteurs 
bio. L’objectif : fertiliser les parcelles d’agriculteurs bio par un compost de qualité avec une 
attention particulière pour éliminer toute trace de plastiques ou de micro polluants. 
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L’incontournable synergie des di昀昀érents acteurs
Agriculteur-méthaniseur en Seine-et-Marne, Mathieu Deschamps partage cette nécessaire 
vigilance sur la qualité des biodéchets. Sur son exploitation en production porcine et 
culturale, il transforme les déchets des ménages et des supermarchés en biogaz et en 
fertilisant. Lui aussi est convaincu du besoin d’impliquer les agriculteurs dans la collecte. 
La synergie entre l’ensemble des acteurs semble plus que jamais de mise pour changer de 
braquet !

Débat enrichi des présentations de Mme Marianne Thibault, Réseau Compost Citoyen
M. Jean-François Vigier, SIOM 
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